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Annexe 8, paragraphe 3.3, lire :

"3.3 Source lumineuse

Elle doit être constituée par une lampe à incandescence dont la
température est comprise entre 2 800 et 3 250 K ou par un diode
électro-luminescente (DEL) verte ayant un maximum d'énergie de
rayonnement entre 550 et 570 nm. La source lumineuse doit être
protégée contre l'encrassement par des moyens n'influant pas sur la
longueur effective du trajet des rayons lumineux dans une mesure
dépassant les spécifications du fabricant."
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